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1. Dans le cas particulier où une société 
mère détient 100 % du capital de sa filiale 
ayant commis une infraction aux règles 
de la concurrence de l’Union, d’une part, 
cette société mère peut exercer une 
influence déterminante sur le compor-
tement de cette filiale et, d’autre part, il 
existe une présomption réfragable selon 
laquelle ladite société mère exerce effec-
tivement une influence déterminante sur 
le comportement de sa filiale. Dans ces 
conditions, il suffit que la Commission 
prouve que la totalité du capital d’une 
filiale est détenue par sa société mère 
pour présumer que cette dernière exerce 
une influence déterminante sur la poli-
tique commerciale de cette filiale. La 
Commission sera en mesure, par la suite, 
de considérer la société mère comme 
solidairement responsable pour le paie-
ment de l’amende infligée à sa filiale, à 
moins que cette société mère, à laquelle il 
incombe de renverser cette présomption, 
n’apporte des éléments de preuve suffi-
sants de nature à démontrer que sa filiale 
se comporte de façon autonome sur le 
marché.

Au vu de son caractère réfragable, cette 
présomption ne conduit pas à une attri-
bution automatique de responsabilité à la 
société mère détenant la totalité du capi-
tal social de sa filiale, qui serait contraire 
au principe de la responsabilité per-
sonnelle sur lequel repose le droit de la 
concurrence de l’Union. Afin de renver-
ser cette présomption, il incombe à la so-
ciété mère de soumettre à l’appréciation 
du juge de l’Union tout élément relatif 
aux liens organisationnels, économiques 
et juridiques entre elle-même et sa filiale 
de nature à démontrer qu’elles ne consti-
tuent pas une seule entité économique.

(cf. points 39-40, 50-52)
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2. Une société holding peut être tenue 
pour solidairement responsable pour les 
infractions au droit de la concurrence 
de l’Union commises par une filiale de 
son groupe dont elle ne détient pas di-
rectement le capital social, pour autant 
que cette société holding exerce une 
influence déterminante sur ladite filiale, 
et cela même indirectement par le biais 
d’une société interposée. Tel est notam-
ment le cas lorsque la filiale ne détermine 
pas de façon autonome son comporte-
ment sur le marché par rapport à cette 
société interposée, laquelle n’agit pas non 
plus de façon autonome sur le marché, 
mais applique pour l’essentiel les instruc-
tions qui lui sont données par la société 
holding. En effet, dans une telle situation, 
la société holding, la société interposée 
et la dernière filiale du groupe font partie 
d’une même unité économique et, donc, 
constituent une seule entreprise au sens 
du droit de la concurrence de l’Union.

Dans le cas particulier où une société 
holding détient 100 % du capital d’une 
société interposée qui possède à son 
tour la totalité du capital d’une filiale de 
son groupe auteur d’une infraction aux 
règles de la concurrence de l’Union, il 
existe une présomption réfragable selon 
laquelle cette société holding exerce 
une influence déterminante sur le com-
portement de la société interposée et 
indirectement, par le biais de cette der-
nière, également sur le comportement de 
ladite filiale. Partant, dans cette situation 
spécifique, la Commission est en droit 
d’obliger la société holding solidairement 
au paiement de l’amende infligée à la 
dernière filiale du groupe, à moins que 
cette société holding ne renverse ladite 

présomption en démontrant que soit la 
société interposée, soit ladite filiale se 
comportent de façon autonome sur le 
marché.

(cf. points 86-89)

3. La motivation d’un arrêt doit faire appa-
raître de façon claire et non équivoque le 
raisonnement du Tribunal, de manière 
à permettre aux intéressés de connaître 
les justifications de la décision prise et à 
la Cour de justice d’exercer son contrôle 
juridictionnel.

L’arrêt dans lequel le Tribunal se borne à 
une simple affirmation de principe, sans 
faire apparaître de façon claire et non 
équivoque les motifs qui l’ont amené à 
sa conclusion, et n’expose donc pas les 
raisons qui fondent ladite conclusion, est 
entaché d’un défaut de motivation.

(cf. points 59, 61-62)
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4. Le Tribunal commet une erreur de droit 
lorsque, dans le cadre de l’analyse du 
comportement d’une filiale ayant commis 
une infraction aux règles de la concur-
rence de l’Union, il n’examine pas au fond 
les éléments de preuve allégués aux fins 
de démontrer l’autonomie commerciale 
d’une filiale par rapport à sa société mère, 
et rejette les arguments des requérantes 
en faisant simplement référence à une 
jurisprudence. À cet égard, dès lors que 
le Tribunal est obligé, au sens de cette 
jurisprudence, d’apprécier tout élément, 
relatif aux liens organisationnels, éco-
nomiques et juridiques entre la société 
mère et la filiale, susceptible d’établir que 
cette dernière se comporte de manière 
autonome par rapport à sa société mère 
et que ces deux sociétés ne constituent 
pas une entité économique unique, il lui 
incombe de prendre en considération et 
d’examiner concrètement les éléments 
avancés par les requérantes en vue de dé-
montrer l’autonomie de la filiale dans la 
mise en œuvre de sa politique commer-
ciale, afin de vérifier si la Commission 
a commis une erreur d’appréciation en 

considérant ces preuves comme insus-
ceptibles de démontrer que cette filiale 
ne constitue pas une entité économique 
avec sa société mère.

Une telle vérification s’impose d’autant 
plus que l’autonomie d’une filiale dans 
la mise en œuvre de sa politique com-
merciale fait partie de l’ensemble des 
éléments pertinents permettant aux 
sociétés requérantes de renverser la pré-
somption d’influence déterminante de la 
société mère sur le comportement de la 
filiale, éléments dont le caractère et l’im-
portance peuvent varier selon les carac-
téristiques propres à chaque cas d’espèce.

(cf. points 75-78)
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